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OBJET :  RATTACHEMENT DU CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE (CCAS) A LA VILLE
POUR LES COMMISSIONS ADMINISTRATIVES PARITAIRES ET CONSULTATIVES PARITAIRES 

Le 7 avril  2022 à 14h00,  le Conseil  Municipal  de  la  Commune d'Aix-en-Provence s'est  réuni  en session
Ordinaire  dans  l'Amphithéâtre  de  la  Verrière,  10  rue  des  Allumettes,  13100  Aix-en-Provence,  sur  la
convocation qui lui a été adressée par Madame Sophie JOISSAINS, Maire, le 1er avril 2022, conformément
aux articles L 2121-10 et L 2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Etaient Présents : 
Monsieur Jonathan AMIACH, Madame Dominique AUGEY, Monsieur Moussa BENKACI, Madame Kayané
BIANCO,  Madame  Brigitte  BILLOT,  Madame  Odile  BONTHOUX,  Monsieur  Pierre-Paul  CALENDINI,
Madame Joëlle CANUET, Monsieur Rémi CAPEAU, Monsieur Pierre-Emmanuel CASANOVA, Monsieur
Eric CHEVALIER, Madame Agnès DAURES, Madame Sylvaine DI CARO ANTONUCCI, Monsieur Cyril
DI MEO, Monsieur Sylvain DIJON, Monsieur Laurent DILLINGER, Monsieur Gilles DONATINI, Monsieur
Jean-François DUBOST, Madame Frédérique DUMICHEL, Monsieur Marc FERAUD, Madame Stéphanie
FERNANDEZ,  Monsieur  Jean-Christophe  GRUVEL,  Monsieur  Sellam  HADAOUI,  Madame  Claudie
HUBERT, Madame Amandine JANER, Madame Sophie  JOISSAINS, Monsieur  Salah-Eddine KHOUIEL,
Madame Gaëlle LENFANT, Madame Perrine MEGGIATO, Madame Arlette OLLIVIER, Monsieur Stéphane
PAOLI,  Monsieur  Marc  PENA,  Madame  Laure  SCANDOLERA,  Madame  Marie-Pierre  SICARD  -
DESNUELLE, Monsieur Pierre SPANO, Monsieur Francis TAULAN, Madame Solène TRIVIDIC, Monsieur
Jean-Louis VINCENT, Madame Fabienne VINCENTI. 
Excusés avec pouvoir donné conformément aux dispositions de l'article L 2121-20 du Code Général des
Collectivités Territoriales: 
Madame  Laurence  ANGELETTI  à  Monsieur  Pierre-Paul  CALENDINI,  Monsieur  Jacques  BOUDON  à
Madame Frédérique DUMICHEL, Monsieur Gérard BRAMOULLÉ à Madame Dominique AUGEY, Madame
Françoise  COURANJOU  à  Madame  Dominique  AUGEY,  Madame  Brigitte  DEVESA à  Monsieur  Marc
FERAUD,  Monsieur  Philippe  KLEIN  à  Monsieur  Pierre-Paul  CALENDINI,  Monsieur  Jules  SUSINI  à
Monsieur Marc FERAUD, Monsieur Michael ZAZOUN à Madame Fabienne VINCENTI, Madame Karima
ZERKANI-RAYNAL à Madame Sophie JOISSAINS. 

Excusés sans pouvoir : 
Madame Béatrice BENDELE, Madame Elisabeth HUARD, Madame Sophie MEYNET DE CACQUERAY,
Monsieur Alain PARRA, Madame Anne-Laurence PETEL, Madame Josy PIGNATEL, Madame Françoise
TERME. 
Secrétaire : Madame Kayané BIANCO

Madame Sophie JOISSAINS donne lecture du rapport ci-joint.
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RAPPORTEUR : Madame Sophie JOISSAINS

Politique Publique     :   01-GESTION DES RESSOURCES ET MOYENS

OBJET : RATTACHEMENT DU CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE (CCAS) A LA
VILLE POUR LES COMMISSIONS ADMINISTRATIVES PARITAIRES ET CONSULTATIVES
PARITAIRES - Décision du Conseil

Mes Chers Collègues,

La date des élections professionnelles destinées à désigner les représentants du personnel aux
Commissions  Administratives  Paritaires  et  aux  Commissions  Consultatives  Paritaires  est
fixée au 8 décembre 2022.

Selon l’article  L.452-14 du Code Général  de  la  Fonction  Publique,  la  Ville  et  le  Centre
Communal d’Action Sociale  (C.C.A.S.),  dont  les  effectifs  cumulés dépassent  350 agents,
n’ont pas obligation de s’affilier au Centre Départemental de Gestion (C.D.G.13).

Par  ailleurs,  les  articles  L.261-4  et  L.272-1  du  Code  Général  de  la  Fonction  Publique
disposent  que,  lorsque  l’affiliation  n’est  pas  obligatoire,  la  collectivité  et  l’établissement
public assurent eux-mêmes le fonctionnement des commissions et qu’il peut être décidé, par
délibérations concordantes de leurs organes délibérants, de créer auprès de la Commune, des
Commissions  Administratives  et  des  Commissions  Consultatives  Paritaires  compétentes  à
l’égard des fonctionnaires et des agents contractuels de droit public de la commune et de
l’établissement.

Dans  ce  cadre,  le  Centre  Communal  d’Action  Sociale  a  sollicité  la  reconduction  de  la
délibération n°DL.2018-135 du 13 avril 2018 relative à son rattachement à la Ville pour les
Commissions  Administratives  Paritaires  (CAP)  et  son  rattachement  à  la  Ville  pour  la



Commission Consultative Paritaire (CCP).

Ces deux instances seront communes sur la totalité du mandat que regroupe cette élection
professionnelle, soit pour 4 ans.

C’est pourquoi, je vous demande, Mes Chers Collègues, de bien vouloir :

- DECIDER la  mise  en  place  auprès  de  la  Ville  des  Commissions  Administratives
Paritaires (CAP) compétentes pour les fonctionnaires de la Commune et du Centre
Communal d’Action Sociale relevant des trois catégories A, B et C ;

- DECIDER la  mise  en  place  auprès  de  la  Ville  de  la  Commission  Consultative
Paritaire (CCP) pour les  agents  contractuels  de droit  public de la  Commune et  du
Centre Communal d’Action Sociale.



DL.2022-60 - RATTACHEMENT DU CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE (CCAS) A
LA  VILLE  POUR  LES  COMMISSIONS  ADMINISTRATIVES  PARITAIRES  ET
CONSULTATIVES PARITAIRES - 

Présents et représentés : 48

Présents : 39

Abstentions : 0

Non participation : 7

Suffrages Exprimés : 41

Pour : 41

Contre : 0

Ont voté contre

NEANT

Se sont abstenus

NEANT

N'ont pas pris part au vote
Brigitte BILLOT Eric CHEVALIER Brigitte DEVESA Sylvaine DI CARO ANTONUCCI Laurent
DILLINGER Sophie JOISSAINS Pierre SPANO 

Le Conseil Municipal a Adopté à l'unanimité 
le rapport qui précède.
Ont signé Sophie JOISSAINS, Maire
Président de séance et les membres du conseil présents : 

L'adjoint ou le conseiller municipal délégué, 
Madame Amandine JANER

Compte-rendu de la délibération affiché le : 12/04/2022
(articles L2121-25 et R 2121-11 du C.G.C.T.)

1

1 « Toute décision individuelle peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Marseille, dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Dans ce délai, il peut être présenté un recours gracieux prorogeant le
délai de recours contentieux ...»


